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Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier &e l'Orüre National du Mérite 

  

Code de l'Environnement, et notamment le Livre 1, le Time 1° du Livre IL et le 
pentairé) 

vi 
Livre V (parties législative a régl      

  

Var le Code de la Santé Pubique, ot notamment les articles R 1416-16 à R 1416-21, 

Va l'nrêté préfectoral du let 1994 autorisant la Compagnie Européenne Electro Thermique 
ie (CEET) à poursuivre et à étendre les activités précédemment exploitées par la So 

ST EAN D£ LA RUELI 

      

  

     

     

  

réseniée ie 2 mai 2006 par la Société THERMOR INDUSTRIE dont le siège social est 
tenir l'autorisation de poursuivre 

de chauffage) sur le lemitoire de la coromune de 

  

la deman 

  

    ndre ses activités (fibrication d'apparci 
ST JEAN DE LA RUELLE : 17, rue Croix l'aucl 

  

amment les plans annexés. 

  

Va l'ensembie de dossier et 
  

    Vu l'arêté préfectoral du 4 août 2006 prescrivant l'ouverture d'une enquête public 
communes de ST JEAN DE LA RUELLE, ORLEANS, SARA fRY LI 

 



  

Va les registres de Fenquête, ensemble, l'avis énis par le commissaire enquêteur, 

Vu Les avis des conscils municipaux des communes de ST JEAN DE LA RUËLLE, ORLEANS et ST 

FRYVE ST MESMIN, 

Vu les avis exprimés par les sorvices administratifs consultés, 

Vu Jes rapports de l'inspecteur des installaëons Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, en date des {6 mai 2006 et 26 décembre 2007, 

    

Vu le notification à l'intéressé de la date de réunion du Consei Dépariemental de l'Environnement et 
des Risques Sanitaires ct Technologiques et des propositions de l'Inspectour, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, 

en date du 24 janvier 2008, 

Var la notification à l'intéressé du projet d'arrêté stamant sur sa demande, 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, el notamment da titre L du 
ivre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent 
être prévenus par des mosures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

  

ollution des saux 

  

Considérant que, pour évitez toute 

   um dispos oonexion est installé sur le réseau d'eau potable, 
- (es caux pluviales sont traitées par ur séparateur d'hydrocarbures, 
+ en cas de sinistre les eux d'extinction incendie seront slockées dans les fosses du quéi 

ception et du quai d'exnédition, une vanne de burage permettant leur confinement, 

  

’, du quai 

  

de 

  

Considérant que les décheïs pe par Ja Société sont valorisés ou récupérés et traités par des 
entreprises spécialisées, 

Considérant que de nouveaux travaux d'insonozisation seront réalisés pour limiter l'impact sonore des 
instalfations (isolation phonique du groupe surprésseur). 

  

      Considérant que les moyens de luite et de protection conire l'incendie sont constitués (mise en place 
d'une réserve d'eeu d'un volume de ? 000 mt et d'une réserve supplémentaire de 500 m°, groupe 
motopompe, poteaux incordie, RIA et extinoteurs répartis sur Je site, réseau de sprinklers couvran 
l'ensemble des batir mn incendie, isolation Gu stockage de polystrène), 

  

      

     Considérant que ies conditions d'aménagement ei d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers ot les inconvénients de l'installation pour te respect 
des intérèts mentionnés à l'article L. 511-1 du code précité, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour {a santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protéction de Ja nature et de 
l'environnement, 

  

SUR proposition du Soorétaire Générat de la Préfecture du Loiret,



    

ARRÊTE 

    PORTEZ DE L'AUT ORISATION ET CONPITIONS 
GENERALES 

TITRE 1- 

  

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUFORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société THERMOR INDUSTRIE dont le siège social c: é 17 mme Croix Fanchet à 

SAINT JEAN DE LA RUELLE est autorisée, sous réserve du respect des prescripüions 
annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT JEAN DE 
TA RUELLE, au 17 rue Croix Fauchet, (coordonnées Lambert 11 étendu X2-566,2 km et 

323,7 km), les installations détaillées dans les articles suivants 

    

    

  Article 1.1.2. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes 
antérien 

  

Tes prescriptions suivantes sont supprimées par Îe présent arêlé 
      

  Naivre des modifications Guppréssion, ! 

Rétérenes de l'arrêté préfecioret antérieur | #9dification, ajout de prescriplions) Références des amicles correspondants du 
présent arrêté 

Arrêté préfectoral d'amtorisaion du 12 | Supprimé 
iuillec 1991 | 

    

Article 1.1.3, Installations non visées par la nomenclature ou sournises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres insullations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui. mentionnés où non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connoxité avec une installation sournise à 

sisation à modifier es dangers ou inconvénients de ceue installation 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux insiallations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classé ï ation inclases dens l'établissement dès lors que ces inslallations ne 

préfectoral d'autorisation 

      

    
      
    

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LIL ATIONS 

Article 1.2.1, Liste des insallalions concernées par une rubrique de la nomenclature des 
instaflations classées 

  

  

       
Ribique [A DNC Libee de arubrigue (acts) Voie avoué 

BS60.1" JA Travail mécanique des métaux alliages. LalP= 554 KW. 
issance installée de l'ensemble des machines     

Îkes concourant au onctiomement de l'installation 
est supérieure à 500 KW, 

D565.26a A Revêtement métallique où Faitoment de surlace par 
  

i 18800 litres. 
| voie électrolytique ou chimique. Les procédés] 
! iviilisent des liquides (sans mise en œuvre de) 
Î lcadmihmn), Le voiwne des cuves de uaitement est 

supérieur à 1 500 litres. 

    

   



   
PoansalR Application, cuisson, séchage de vernis, peimure, Q = 1120 Kgfjour 

apprêt, colle sur support quelconque. Les produits) 
mis en œuvre sont des poudres à buse de résines| 
organiques. La quantité maximale de produits| 
lsusceptible d'être mis en œuvre cst > à 200 kufiour. 
Stockage de pneumatiques et de produits dont 50% = 419 

i au moins de la masse totale unitaire est composée 
ke polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastombres, résines ct adhésié synthétiques) 

i 

        

66h ID 

  

  
     

L’étet afvéolaire ou expansé. Le volume susceptihle! 
d'être stocké est > ou » à 200 m°, mais < à 2000 m.| 

202034 D Insallatons de réfnigération où de compréssion(P = 267 KW. 
lonetionnant à des pressions effectives supérieures àl 
10° Pa comprimant ou utilismi des fluidesl 
ninfiammables el non toxiques. La puissance! 

| absorbée est> à 50 KW, mais < ou égale à 500 kW : 
INC. (Emploi ou sockage de l'oxygène _. eg 
INC Stockage où emploi de l’acéiylènc. L Q=40 ke. 

—Stackas erVOiS MANUÉ ï         
  

  

      

  

  
      

INC Stockage en réservoirs manufacmrés de liquides(CET + 5,3 me 
_ inflammables. | 

io NC [Dépôt de bois, papier, carton où TT = 465 m5. 
[ icombustibles amalogues. . _ 
1611 NC [Stockage d'acides. TÜ kg 

459 (NC  [imprimenies on ateliers de reproduction Fan = 5kg 
sur tout support quelconque. utilisant une forme: 

L Hmprimante, : _] 
B910 INC [installations de combustion, PBkW | 
2025 INC Ateliers de charge d'accumalateurs, P<IDkW.   

  

  assé)    À (Autorisation) où D (Déclaration) ou NC (Non C: 
ie rythme de fonctionnement, le 

ités maximales autorisées 
   

    

volume des installations ou Les cap: 

Artice 1.2.2. Situation de l'établissement 
inées sur la commune et parcelle suivantes : 

  

Les installations autorisées sont si 

  

  

|Commure 
SAINT JCAN DE LA RUEELE :359 

CHAPITRE 1,3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 

D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent amêté, sont disposées, aménagées et 
exploïées conformément aux plans et données tcchniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. Dn tout élut de cause, elles respectent par ailleurs les 
déspositions du présent arrêté, dés arrêtés complémentaires ot les réglemenietions autres or 
vigue. 

     

  

    
  

   
   



Es 

  

  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

Articke 14.1. Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet 45 l'installation m'a pas élé mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 15 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVIFE 

  

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utifisation ou à 
leur voisinage, ct de naiure à entrainer un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisalion, st portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

      

Article 4.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des damgers esi actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un oranisme extérieur export dont le choix est 
soumis à son approbaïion. Tous les frais engagés à cctie occasion sont supportés par 
Pexploitent 

    

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 
Les équipernents abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutef 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions iramédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur oise en sécurité et Je 
prévention des accidents. 

    

Artiele 1.54. Transfert sur ur autre emplacement 
Hations visées sous l'Article 1.2.1. du 

sion où déclaration 

  

l'ont transfert sur un autre emplacement des instal 
présent arêlé nécessite avant réalisation une nouvelle demande d'au 
au Préfet, 

  

Articie 1.5.8. Changement d'exploitent 
Dans Le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

E mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

  

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile 
du nouvet exploitant ct, sil s'agit d'une personne morale, sa dénomination où se raison sociale, 
sa forme juridique, l'Aéresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de ia 
déclaration. H est délivré un récépissé suns lraîs de cette déclaration 

    

  

Cessation d'activité 

  

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre so sile dans un état 
1cl qu'il ne s'y ménifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à article L.$11-1 du 
code de J'environmement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R. 5, R.512-76 et R.512-77 du code de l'environnement. 

êt définit 

     

fie au Préfet ia date de cer     Au moins trois mois avant la mise à l'ai 
ærêt.



  

La notification doit ire accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des temains 
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment : 

  

  

  

= l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluemtes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le sile 3 

- des interdictions ou limitelions d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
= la surveillance des effèts de installation sur son environnement. 
Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

    

    

CHAYITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (article L 514-6 du Code de 
l'environnement} 

Le présent arrêté est soumis à um contentieux de pleine juridiction. 
He peut être déféré qu'au Tribunal Administratif d'Orléans 

1. Par les demandeurs on exploitants, dns un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes Ieur ont été notifiés ; 

2. Par les lers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.S1-1, dans un délai de quatre ans 
à compter de in publication où de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à le fin d'une période de deux années suivant la misc en activité de 
Finstallation 

  

  

  

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles où n'ont levé des constructions dans le 
voisinage d'une instalation classée que postérieurement à l'affichage ou'à la publication de 
j'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou attéauant les prescriptions primitives ne 
sont pas recovebies à déférer ledit arrêté à la juridiction acminis 

CHAPITRE 1,7 ARRETES, CIRCULAIRE, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
Les prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous : 

   

    

Dates | Textes 

  

  

  

2010806 | arrete relatif aux insuallarions de trailements de surfices soumises à autorisation 
au titre de La mbrigue 2565 de la nomenclature des installations classées, 
Anêté relatif à le déclaration annuelie à l'administration, pris en application des 

chapitres du être IV du code de l'environnement rciaiifs au contrôle des circuits 
de traitement des déchets n È 

29/07/05 : Arrêté fixant le formulaire du bordercau de suivi des déchets dangereux 

U7/07/0$ | Arèté fixant le contenu des registres mentionnés aux chapitres du titre LV du code : 

de l'environnement relatifs au contrôle des sireuits de traitement des déchets el 
concemant les déchets dangereux et les déchets autres que éangereux ou 
radioactifs 
ro IV d5 code de l'environnement relatif au contrôle des circukss de iraltement 

des déchets . _ 
BOIS Arûté en 2 Hvrier 1998 rolmif aux prélévemonts ét à la consommation d'eau ainsi ? 

guiaux émissions de wuie nerure des installations classées pour la protection de 
Tenviromnement soumises à tion 

  

  

302; ü5 
      

—
 

    

    

      
30/05/05 

    

 



      5/0197[Anéré du 25 janvier 1997 relaëf à Je limiauor ds bruits émis dan 
l'environnement par les installations classées rour le protection del 

| environnement 
28/01/95 lAmèté et chculaire du 28 janvier 1995 concermant Ia protection contre ia foudre de 

certaines installations classées 
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet anêté préfectoral soni prises sans préjudice des autres lévislations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et lo code général des collectivités emitoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

    

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

  

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Gbjéetifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
Fentretien et l'exploitation des installations pour 

limiter la consommetion d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

gestion des effluents et déchets en fonction de lours caractéristiques, ainsi que le 
réduction des quantités rejetées : 

- prévenir en iouies circonstances, l'émission. la dissémination où le déversement, 
chroniques on accidentels, direcis ou indirects, de matières ou subslances qui peuvent 
présentez des dangers ou inconvénients pou la commudité de voisinage, la santé 
salubrité pubfique, l'agriculture, le protection de la naîure et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites er des monuments. 

  

  

  

     

         

Article 2.1.2, Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement Tes vérifications à effccmer, en conditions d'explottalion rommele, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de Eiçon à permeftre en toutes 
Gérconstances Le respect des disposisfons du présent arrêté: 

     
  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OL MATIERES 
CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière couravts ou occasionnelle pour assurer le protection de l'environnemenx teis 
manches de filtre, produits de neutralisation, quides inhibiteurs, produits absorbant. 

      

 



  

GE 

  

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYS, 

  

ticle 2.3.1. Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est mainteru propre et entrelent en permenénee 

Article 2.3.2, Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
an bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin partieufier (plantations, engaronnement… 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrété esr immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

TS OU ACCIDENTS 

  

CHAPITRE 2,5 INCID 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à inspection des installations 
cinssées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de sun installation qui 
sont de nature à porter afteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de 
Yonvironnement. 

    

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident ssl tranemis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise 
notamment Les circonstances et les causes de l'accident ou de J'incident, les effels sur les 

Îes mesures prises ou envisagées pour éviler un accident où un 

  

  personnes si l'environnement 
ent similaire et pour en pallier es effets à moyen où iong terme. 

  

inci 

taliations classées. 

  

Ce rapport ex transmis sous L5 jours à l'inspection des ir 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 

DISPOSITION BE L'INSPECTION 

l'exploitant doit établir ot renir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
r de demande d'autorisation initie, 

= les plans tenus à jour, 
2 les arts préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de ia législation relative aux installations clessées pour le protection de 
Penvironnement, 

= ious {es documents, enregistrement 
dans le présent arrêté 

Ces documents peuvent être informatis. 
pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’'inspeci 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS 4 TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

    

résultats de vérification et registres répertoriés 

  

mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

  

  

ées sur le site. 

  

mn des insteliations c£ 

 



    

  FArioe Ï Document (se référer à L'article correspondant) | 
[Modification des installations 
Mise à jour de l'émde de danger 
Changement d'exploitent 

  

   

      

    

  

    
  

  

:_lOrganisne de contôie des émissions sonores 
Article 8.3.2. Résultats d'auto-surveillance 

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLETION ATMOSPHERIGQUE 

  

  
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION BIS INSTALLATIONS 

Article 3.11. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y con 
éiffises, notamment par la mise en œuvre de lechnologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traflement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques ct la réduction des quantités rejeiées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

  

    
     

£ libre est imterdit à l'exclusion des essais incendie 
sont identifiés en qualité et quantité 

Le brâlage à l” 
Les produits rûd 

    

Articie 3.1.2. Pollutions accidenteiles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
aecidentelles et pour que Les rejets correspondants ne présentent pas dé dangers pour fa santé 
et la sécurité publique. La conception ct l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les apparéillages contre une surpression interne devraient &tres tels que cet objectif 
soit saifsfai, sans pour cela diminuer leur efffcacité ou leur Mabilfé 
Articie 3.13, Gdeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants bles é’incommode: le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

    

  

   

      

susce; 

  

  

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préludice des rêglements durbenisme, l’exploktent doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de noussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de slaliounement des véhicules sonL aménagées 
(formes de pente, revêtement, cte.), et convenablement nettoyées, 

= les véhicules sortant de l'installation n’entrainent pas de dépôt de poussière ou de 
bone sur les voies de cireulalion. Pour cele des dispositions telles que Îe levage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

$ surfaces où cola est possible sont engazonnéss, 
« de végétation sont mis er place ic cas échéai 

Des dispositions équi en lieu st place de celles-ci 

   

  

    

     

  

lentes peuvent être pr 
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    Article 3.1.5. Emissions diffuses et envois de poussière 

12s stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiment 
les installations de manipuiation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permotrant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une instailation de dépoussiérage en 
vus de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie ot d’expiosion 

omis pour les Lours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

  

        

    

  

    {é 

  

ITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 

MILIEUX AQUATIQUES 

  

  

  

CHAPITRE 4.3 PRELEV IMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Articie 4.1.4. Origine des approvisionnements en can 

  

    Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

Origine de La  Conommaton Débit maximal 
ressourés | maximale annuelle journalier | maximale annuelle "jet 

COR Zn 

  

où    

  

    
  Résoau pub           

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concention et l'exploitation de 

ses installations, le remplacement du matériel, pour Hmirer la consommation d'eau de 

l'établissement. 

    

Fa période de sécheresse, l'exploïlmt doit prendre des mesures de restriction d° 
pénmetiant 
= de Himiter les prélèvement 
+ d'informer le personnel de le nécessité de pré 

mesure d'économie : 
d'exereer une vigilance accrue sur les rejets que l'établ 
natureï, avec notamment des observations journalières el éventuellement une augmentation 
de la périodicité des analyses d’auto surveillance ; 

+ de signaler toute anomalie qui entralnersit une pollu 
ca souterraine. 

  

ge 
  

  

aux smictes nécessités des processus industriels, 
server ai mieux la ressource en cau par toute 

    

  

ment génère vers le milicu 

  

  

ion du cours d’oau où de la nappe 

      

à quelque échéance que ce soit, l'administration décicait 
aotarament du point de vue de la luule contre la pollution des caux et leur régénération, dans le 
hu de satisfaire où de concilier les intérêts mentiomés à l’article L.211-1 du code de 
l'enviromement, de la salubrité publique, de la police el de la répartition des eaux, de 
raodifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés per le 
présent anêté, le permisiannaire ne pourrait réclamer aucune indemui#s 

  

    
  

  

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potuble et des milieux de prélèvement 

Un où plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion où tout autre équipement 
présemmant des garunties équivalentes sont installés afin d'isoler les résoaux d'eaux 
indusirielles et pour éviter des reïours de substances dans Les réseaux d'adduction d'eau 
publique 

    

 



a 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

  

Article 4.2.1. Dispositions générales 
us les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent 

chapine et au CHAPITRE 4.3 ou non confonne à leurs dispositions est interdit, 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des lisisons directes ontre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un træitement ou être détruits et 1e milieu récepteur 

    

    

Article 42.2, Dian des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux ei un plan des égouts sont établis par 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, ét datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine et le distribution de l'eau d'alimentation, 
= es dispositilé de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

<disconnecteurs où tout autre dispositif permettant ue isolement avec la distributi 
alimentaire, …) 

= les secteurs collectés et les résoaux associés 
+ les ouvrages de toutes soTIes (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et Les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

  

    

   

Artiele 4.2.3, Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus ét aménagés de manière À être curablés, 
étanches ot résister dans ie temps aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits 
suscepubles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés &t préventif de leur bon 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conforrai 

  

     

et de leur     

Tueur     nt ax règles en v 

    

ärticie 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installationt ne sont pas susceptibles de dégrader Les 
réseaux d'égouls ou de dégager des produits toxiques ou infarmmahles dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres cffluents. 
Article 4.2,4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit penmetre Pisolement du réseau de l'étéblissement par rapport à l'extérieur 
Ce dispositif est mainienu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstincs 
localement, Son entratien préventif et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

    

    

  

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION 
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE RLJET AU MILIEU   

ion des effluents     Article 4.3.1. Tdentifica 

égories effluents suivants 

  

L'exploitant est an mesure de distinguer ics différentes car 
+ eaux pluviales de voiries eL de In 
+ caux domestiques. 

   



  

Article 4.3.2. Coliecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner lé bor: 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

    

La difution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respocter les valeurs seuils de rojets fixées par le présent arrêté 
Il ést interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effuents normaux de 
Yétablissement ou celles nécessaires à Ja bonne marche des installations de maitement. 

sonerraines ou vers les 

  

Les rejets directs où indirects d'effluents dans la (es) nappa(s) d'eaux 
milieux de sarface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
Article 4.3.3, Localisation des points de rejet 

Le réseau de collecte des effluents générés par établi 
présente les caractéristiques suivantes 

  

ement aboutit au point de rejet qui 

    

  

Pot de je vas Te mu pr he 
codifié par le présent amêté 

eaux domestiques, saux pluviales de voiles et de 
toitures 

0 pour les eaux domestiques 
Nature des cffluents 

  Débit maximal journatier (m/f) 

  

Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbures de 8 L's 
Exutoire du rsict Réseau unfraiee communal, puis station d'épuration 

sk de La Chapelle Saint Mesmin, pais La Loire   Convention 

  

Conditions d 

Article 43.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES 
OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.4.1. Conception 
  

  

du présent aé s'apgiiquear sans préjudice de l'autorisation défivrée par la 

  

code de la santé publique, Ceue autorisation st 

  

application de iarticie L1331-10 à 
transmise par l'exploitant au Préfet 
Article 43.42. Aménagement 

42.1 Aménagement des points de prélèvements 

  

Sur chaque ouvrage de rejet d'efflnents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantil 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et pormettte des 
; doivent également être prises pour 

à ta demande de l'inspection des 

  

interventions en toute sécurité. Toutes les à 
facifiter les inicrventions d'organismes cxtéri 
installations elass 

     



; notamment ceux chargés de la Polics des eaux, doivent avoir 
ke milieu 

  

Les agents des services publi 
lire accès aux dispositils de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet ve 
récepleur. 

  

  

Article 43,5, Caractéristiques générales de l’ensemble des rejots 
Les cfluents rejetés doivent être exempts 

atières flotiantes, 

oduits susceptibles de dégager, en égout ou dans Je milieu naturel, directement 
où indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de lout produit susceptible de naire à la conservation dés ouvrages, ainsi que des 
atières déposabies ou précipitables qui. directement ou indirectement, sont 
scoptibies d'entraver le bon lénctionnement des ouvrages. 

     

    

   

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : <30°C 
= pH : compris entre 5,5 ct 8,5 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de Ja zone de mélange inféricure à 100 mg P] 

   

  

Article 4.3.6, Gestion des caux polluées el des eaux résiduaires internes à l’établi 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évaeuer séparément chacune des di 
d'aux pollaées issues des activiiés ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers Les 
Haitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

     

  

Article 4.3,7, Valeurs Bmites d'émission des eaux domestiques 

nt aux règlements en vigueur. 

  

Les caux domestiques sont trailées et évacuées conformé 
Article 4.3.8, Eaux pluvieles susceptibles d’être polinées 
Les eaux pluviales poliuées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées, En l'absence de polluéon préaläblement caractérisée, 
alles pourront être évecuées vers le mifiou récepteur dans Les limites autorisées par Le présent 
arrêté. 

    

  
    

ement pluviales 

  

Artiele 4.3.9. Valeurs limites d'émission des caux exel 

L'exploitant ssl tenu de respecter avant rojet des eaux plivisles non pollnées ét susceptibles 
d'être poiluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration e1 flux. 
dessous définies :    

du rejet sous l'Article 4.3.3}    Référence du rejet vers e milieu réceniour : N°1 (C£ repéres 

  

- concentration en MES : 30 mail 

+ concentration en hydrocarbures : 5 mg/l 

ion, aires de stalionnement el     La superficie des Loilures, aires de stockage, voies de cireula 
aatres surfaces imperméabilisabies est de 22.306 m°
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 8.11. Limilation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
Yexploitarion de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

    

A cette fin, il doit : 
= fimiter à Ja source la quantité et la toxicité de ses 

propres, 
= trier, recycler, valoriser ses sous-produils de fabrication ; 
= s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, bialogique ou thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être suictement limité, d’un 

stockage dans les meilleures conditions possi 

  

échets en adoptant des technologies 

    

Article 5.1. 

L'exploitant effectue mgeroux 
ou non) de façon à facifier leur traitement ou leur élimintion dans des filières spécifiques. 

    

Les déchets d'emballage visés par Je titre 1V du code de l’environnement sont valorisées par 
réemploi, recyclage ou toute are action visant à obtenir des déchets valorisables on de 

je. 

  

  Fénerg 

  

es doivent &re éliminées confornément à 12 scction 5 du titre IV du code 
ortaut réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 

iextes d'application (anêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dens des 
éservoirs étanches et dens des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l'ea ou tout autre déchot non huileux où contaminé par des PCB 

Les piles ét acoumnulaterrs usagés doivent être Sliminés conformément aux dispositions de la 
section 7 du dtre IV du code de l'environnement relative à 12 mise «ur le marché des piles ci 
accumulaïeurs el à leur éémiration. 

Les paeumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de la scction 8 
du titre LV du code de Ponvironnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
expioiiants d'instellations d'élimination) ou: aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

vaux publics, de rembléiement, de génie civil où pour l'ensilage. 

Les huiles usagé: 
Penvironnement, modifié, 

  

    
   

      

       

  

   

      

des 0 

    

£és (ramassours où exploitant 

  

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs ag 
ons d'éfiminetion)   install 

Article 5.1.3. Conception el exploitation des installations internes de transit des déchets 

  

Les déchets et résidus produits, entscposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollué 
Cpréveniion d'un lessivage par des saux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et soutemaines, des envois et des odeurs) pour les populerions avoisinantes e 

IE. 

    
  

  

Penvir 
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particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventnels liquides 
épandus el des saux météoriques souillées: 

  

L'éfimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que 
son à imiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité 

de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite où la 
enantité d’un loi normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 

     

stockage temporaire ne dépasse pas un an. 
entonnes    

  

  

Type de déchets | 
EDétheis non dangereux |Canons : 20 m5 - DIE : 20m 
Déchets dangorowx  Poudies: 2,5 tonnes» Bouss d’ultrafilmration : 8 m° - autres décheis! 

    

indusuriels (solvants, bidons plastiques usagés, pifes) : 100 kg 

  

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de établissement 
L'exploitant traite où fail éléminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l’article L.S11-i du code de l’environnement, fl s'assure que los 
rstallations destinataires (installations de traitement ou intemnédiaires} sont régulièrement 

autorisées où déclarées à cet effet au titre de le législation sur les installations classées. 

        

Article 5.1.5, Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi Stabti en application de l'arrêté ministériel éu 29 juillet 200$ relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné au titre IV du code de l’environnement. 
Los opérations de transport de décheus doivent respecter les dispositions du titre TV du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. L 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classée 

    

    
   

  
  

TITRE 6 PREVENTION DES NLISANCES SONDRES ET DES 
VIBRATIONS 

    

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1, 

  

ménagements 

L'installation est constreite, équipée er exploftée de façon que son fonctiornement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis pa: voic aérienne ou solidicanc, de vibrations mécaniques 

cptibles de compromettre la santé on la sécurité du voisinage ou de constituer une 

  

    

  

nuisance pour csile-ci 

  

iptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par ies installations relevant du livre V — titre [ du Code de 
l'Environnement, ainsi que les régles techniques anaexées à la cirealeire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les inslallatior 
sont applicales. 

Les pre: 
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Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
confonmes à la régiementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 

-79 du 23 janvier 1995 et des lexies pris pour son application). 

    

éispositions du décret n° 9 
Artile 6.1.3, Appareils de communication 

    

L'usage de tout appareil de communication par voie acousiique (sirènes, averfisseurs, ha 
parleurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est excepuionnel et 
réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

    

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 
sur 24, 7 jours sur 7. 

  

L'installation fonctionne 24 heure:   

Article 6.2.2, Valeurs Limites d'émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existent dans | Emergence admissible pour Emergence admissible 
Les zones à émergence réglementée | la période ailant de 7h à 22h] pour la période allant de 
incluant le bruit de l'établissement) | sauf dimanches er jours | 22h à 7h, ainsi que les        

       
  

fériés | diménehes et jours fériés 
1 Supérieur à 35 AB(A) et inférieur ox : a i 
À égal à 45 dBÇA) pour Jes points 3 et.4]_ BC)" j 

Supérieur à 45 dB(A) F5 dB(A) pourtousles [3 dBIA) pour les poinis I et 
: points 1 2 
  

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
los vaicurs suivanies pour les iflérentos périodes de la journée : 

      

  

    

PERIODES PERIODE DE JOUR ï PERIODE DE NUIT 
Allant de h, Allant de 22h à 7h, 

|(sauf dimanehes et jours fériés) | (einai que dimanches et j 

  

     158 dBiA} 

  

36 dB6i)     
    

| 

| 

264 75 dB) | - 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans Le tableau figurant à l'Anticte 6.2.2. 
dans Les zones à émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée ai 
annexé au présent arrêté 

  

que Les points L, 2, 3 ot 4 sont définis sur le plan 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
      

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les éispositions nécevsuires pour prévenir les incidents ot accidents 
susceptibles de concerner Les installations ct pour en limiter les conséquences. H organise sous 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir ct maintenir cetie prévention des 
isques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires ct dégradées, 

depuis Ja construction usqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il net en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application ct le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

      

  

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fu permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans {es installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail 
Les incomperibitités mire les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception ét l'exploitation des installations er tiennent compte. 

      

    
  

sement    Article 7.2.2. Zonage des dangers internes À l’établis 
exploitant identifie les zoncs de l’établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, 

d'émamations ioxiques ou d'expiesion de per la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ov atilisées ou d'aimosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du foncliommement rormal des 
installations, soi de manière épisodique avec unc faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont metérielisées par des moyens appropriés e1 reportées sur un plan 
systématiquement tent à jour. 

  

  

  

   

  

hère potentiellement explasible, ete.) ct les consignes à 
fant que de besoin rappelées à l'intérieur 

Âs existent. 

La nature exacte du risque (atmos 
observer sont indiquées à entrée de ces zones et en 
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours $ 

  

     
   

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

  

+ Accès et circulation dans l’étabtissement     le 7,5. 

    L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles 
sant portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaplée et une information 
appropriée. 
Les voies de circulation st d'accès sont notamment délimitées, maintenues en conslant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Cos voies sont aménagées 
pour que Les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difffeuté. 
L'ensemble des insralletions est céficacement clôturé sur ia totalité de sa périphérie 

      

   

Article 7.3.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune per tailations. 
L’exploi contrôle des accès. ainsi qu'à la 
connaissance permanent des personnes présentes dans l'établissement. 
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L'exphoitant établir une consigne sur La nature eL la fréquence des contrôles à effèciner 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté 8t 
intervenir rapidement sur les lieux em cas de besoin ÿ compris durant es périodes de 
gardiennage. 
Article 7.3,1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voics auront les caractéristiques minimales suivantes 
- largeur de la bande de roulement : 4 m 
- rayon intérieur de giration : LE m 
hauteur libre : 3,50 m 

ésistance à la cha 

  

   

ationnement de véhicules de 13 tonnes en charge     
pente maximale : 10% 

sur au moins Le demi-périmètre de Péteblissement 

Une voie d'accès respectant les caractéristiques énumérées ci-dessus est aménagés à l'angle 
des mes du 11 octobre et Bocche 
Article 7.3.2, Bâtimenls, locaux ei stockages 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie ct s'apposer à la propagation d'un incendie 
Les bâtiments où locæx susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments ct unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 
La stockage de palettes esl à plus de dix mêtres de Lout bâtiment er ne dépasse pas une hauteur 
ds trois êtres. 

    

  

A l'intérieur des areliers, les allées de cireulation sont aménagées el maintenues constamment 
dégagées pour frciliter la cireulation ct l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 
73.211 Réaction au feu 
Les locaux abritant l'installation doivent présenier la caractéristique de réaction a feu 
rinimalo suivante : matériaux de classe Al selon NF LN 13 591-1 (incombustibilité).   

  

  

1.2 Résistanec 
Les bâtiments abritant l'insti 
mimmales suivantes 

  

     

  eu de degré 2 heures), = murs extérieurs ec murs séparatifs REF 120 (coupe. 
= plenchers REJ 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
= portes et fermetures résistantes au feu (y compris cell 

quinoaifieries) et leurs dispositifs de fermeture FI 120 {coupe-feu de 

  

s comportant des vitrages et des 
gré 2 heures). 

      
      

R : capacité portante 
E : étanchéité au Ru 

: isolation thermique. 
Les ë 
Les porcements ou ouvertures effectués dens les murs ou parois séparatifs, par exemple pour 
le passage de gaines ou de galeries techniques sont robouchées afin d'aseurer un degré coupe- 
feu équivaient à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs. 

  

  ssifications sont exprimées ca minutes (120 : 2 heures) 

    

    



19 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui doit pouvoir être commandé de part ct d’autre du mur de séparation des 
cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 
obstacles. 

    

Les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bandé dé protection incomnbustible de 

classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois séparatives. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant 
le degré coupe-feu de la paroi traversée 

    

732.13 oitares et couveriures de Loilure 

Les toitures ei couvertures de toiture répondent à se Buoor (13). pour un temps de 
passage du feu au travers de Ia ioiture supérieure à vente minutes (classe T 30} et pour unc 
durée de la propagation du feu à la surface de la toilure supérieure à trente minutes (indice 1) 

    

Artiele Instailations électriques — mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées #t entrelenues conformément aux 
nommés en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant Les règles de l'art. 
Le matériel électrique cst entretenu en bon état el resie en permanence conforme en tout point 

ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-ci 

      

uit 

    

Une vérificalion de l’ensemble de l'installation dlectrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera irès explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploïtmt conservera une trace écrite des éventacilss mesures 
correctives prises. 

    

  

À proximité d'au moins la moitié des issues cst installé un interrupteur centrai, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de 
courant électriques, lorsqu'ils sont accolés où à l'intérieur da dépôt, sont situés dans des 
locaux clos Fargement ventilés et isolés du: dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 
d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 ct EL 126 

      

     

  

Dans ie cas d'un éclairage artificiel, soul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodiura où de merure, l'exploitant 
toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, lou les éléments soient confiaés 
dans l'appareil 

    
  

  

en des points susceptibles d’être heurtés 
s contre les chocs. 

s des matières entreposées pour éviter leur échauffemen. 

  

Les appareils d'éclairage élecirique ne sont pas situés 
   en cours d'exploitation où sont prot 

Ils sont en toute circonsiance éloig: 

  

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'anêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques is réglementés au titre de la légistation sur les 
installations classées el suscemibles de présenter des risques d'expicsion, sont applicabies à 
l'ensemble des zones de risque d'atmesphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
isques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de Ia « on des 
instafiations élcetriques. 
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     Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément Article 7.2.2. peuvent 
se présenter les appareils doivent être réduits au striel minimum. Is doivent être conlomes 
aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux apparcils et systèmes 
de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

  

Les masses métalfiques contenant et/ou véhiculant des produits inflemmables et explosihles 
susceptibles d'engendrer des charges élecrrostatiques sont mises à le terme el reliées par des 
faisons équipotentielles 

  

Article 7,3,4, Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles ane agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement aticinte, directement où indirectement à fa sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en appiication de l'arrêté ministériel cr vigueur. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 
en à toute nomme en vigueur dans im Etal membre de 'Umion Haropéenne ou présentant des 
garanties do sécurité équivalentes. 

    

L'état des dispositifs de protection contre la foudre esl vérifié selon le fréquence définie par la 
norme française C17-100 où toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union 
Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes, Une vérification est réalisée 
après travaux où après impact de foudre deramageable. Après chacune des vérifications, 
l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une décleration de conformité 
née par lui el accompagnée de l'enregistrement trimestrici du nombre d'impacts issu du 
positif de comptage cité plus Haut airsi que de l'indication des dorunages éventucls subis, 

  

  

    

APETRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

    

Article 741. Consignes d'exploitation destinées à préventr les accidents 
Les opérations comportent des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
jeur nature ou de jeur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurai par leur développement des conséquences 
éommageables pour le voisinage et l'environnement (pheses de démarrage et d'arrêt. 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploilat 
écrites et conmôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= interdiction de Aimer : 
= Pinterdietion de tout brûlage à l'air libre 

interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt 
= F'obligation du « permis d'intervention » où & permis de Jeu.» ; 

procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (éteciricité, 
fou, obturarion des 

  

  

    

  

   

  

     

  

      
ventilation, climatisation, chauffage, Ærmelure des portes coupe- 
écoulements d’égouts notament) ; 

- jee moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du rosponseble 

lissement, des services d'incendie el de secours. 

  

intervention de 
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Article 7.4.2, Surveillance de l'installation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillence de personnes nommémont désignées par 
Pexploitant ct ayant une connaissance de la conduite de l'installation el des dangers et 
inconvénients des produits stockés où utilisés dans ‘installation. 

  

    

Article 7.4.3. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ct siockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances ei préparations dangercuses, ainsi que les divers moyens de secours et 
d'irtervention font l'objet de vérifications périodiques, 1 convient, en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécu 

      

Article 7.4.4, Interdiction de feux 

Entordit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
ions 

Il est 
zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les intervent 
ayant fair l'objet d'un permis d'iniervention spécifique. 

  

  

Article 7.4.5, Formation du personnel 

Outre l'aptitude au post occupé, Les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compri 
1e persommel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en es d'incident ou accident et, sur la misc en œuvre des moyens 
d'inicrvention. 
Des mesures sont prisos pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment 

      

+ doutes Les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques e 
ses en œuvre, 

bonne compréhension des consignes, 

  

opérations de fabrication r 
= les explications nécessaires pour 
- des exercices périodiques de simulation d'app de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité, 
un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de ta 
sécurité et à l'interventior sur celles-ci, 

- ame sensibilisation sur fe comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

  

ion des consign     

      

ien et de maintenance 

  

Article 7.4.6, Travaux d'entr 
Tous les travaux d'extension, modification ou mainiemance dans les installations où à 
proximité des zones à risque inflammable, explosibie êt toxique sont réalisés sur la base d'un: 
dossier prédtabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
feux intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de 

ie et de surveilance à adopter. 

  

    

  

con 

  

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou €'unc 
source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 
intervention » ei éventuellement d'un «permis de feu» el en respécient une consigne 
rücubère 

    

    

   

    

Le « permis d'intervention » el éventueliement le « permis de fu » eL la consigne particul 
doivent être établis ct visés par l'exploitant ou une personne qu'il aure nommément désignée 

me les iravaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » 
et éventuellement le «permis de fou» ci le consigne particulière doivent être signés par 
L'exploitant &: l'entreprise extérieure ou les personres qu'ils auront nemmément désionées. 

         

  

  exié   
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Article 7.4,6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de validité 
= lé nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les sisques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= fes moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections inéividuelles, les 

moyens de lutte (incendie, ele.) mis à la disposition du personnel effectuant Jes iravaux. 

   

  

  

“Tous Je travaux où interventions sont mrécéés, immédiatement avant leur commencement, 
dune visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité. une réception est réalisée par l'exploitant 
ou son représentant et 1e représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur 
bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : le disposition des installations en 
configuration normale est vérifiée et attestée, 

     

  

   

le maintenance simple oi réalisée par le     Certaines interventions prédéfinies, relevant 
personnel de Fétablissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-éraitance ou de services extérieures à ?'établissement n’intervicnnent 
   

soir obtenu une habilitaion de l'établissement. 

  

pour tout travaux ou iniervention qu'après & 

L'hebilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, 

ct des contrôles réalisés par l'établissement. 

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.3. 

  

Organisation de Fétablissement 

ü je doit préciser les vérifications à effectuer. en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des disposé de rétention, préalablemont à toute remise on 
Service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront Les 
conditions d'exploitation 
Les vérifications, les opéretions d'entretien st de vidange des rétentions doivent être notées 
su un registre spécial tem le disposition de l'inspection des installations classées. 

    

  

      

  

Article 7.5.2. Etiquetage des substances ef préparations dangereuses 
de Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 

dangereux d'un volume sapérieur à BUÛ 1 portent de manière très fisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le mméro et le symbole de danger défini dans le réglementation 
relative à l'étiquetage des substances ct préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
1es symboles de danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très fisible, 

  

53. Rétentions 
Tout stockage fixe où temporake d'un liquide susceptible de eréer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est ax moins égal à 1e plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de le capacité du pius grand réservoir, 
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= 50 % de ia capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassias de traitement des eaux résiduaires: 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égate à 230 litres, la 

de rétention est au moins égale à 
= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capaci 
= dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la 

inférieure à 800] 
Ea capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides ct peur être contrôlée à tout moment. 1 en est de même pour 
son éveniuet dispositif d'obturation qui esi maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte el de siockage des égouttures er effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de le capacité st telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé ÿ soit 
récapérée, compie tenu en particulier de la différence de hauteur entre le horé de la capacité et 
Le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant Les règles de l'art. en limitant 
notérament les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de finite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substamces ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant 

isques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux méréoriques, d'une 
des eaux sumerficielles et souterraines, des envols &t des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l'environnement 
Les swckages temporaires, avant recyclage ou éfimination des déchets spéciaux considérés 
comme des subslances où préparations dangereuses, sont rédlisés sur des euvèttes de rétention 
étanches ct eménagées pour la récupération des caux météoriques 

    

    

totale des füts, 
pe 

  

cité totale lorsque celle-ci est    

    

        

    

  

    

  

Article 7.5.4, Réservoirs 

    

     

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s} associé(s} à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits atilisés de manière, en particulier, à 

    

éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe 
ou indirocic, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

  

  

Article 

  

Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assoc: 
même rétention. 
Le stockage des licuides inflammabies, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosif où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en Fosse maçonnée où assirilés, et pour Les Hquides inflammabfes dans ie respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
crmemence. À ect effet, l'évacuation ées eaux pluviales respocte les dispositions du présent 

  

àäure 

    

    

    
    

arrêté. 

Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d’emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires ét produits finis 
substances ou des préperations dengereuses sont limités en quamtité stockée ct utélisée dans 
les areliers aù minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

       

 



Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement el de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates son aménagées 
pour le stationnement en sécuriié des véhicules de tausport dé matières dangereuses, en 
atente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de 
nécessaires pour éviler Le renversement accidentel des emba rimage des fûts... 
Le stockage ot la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
Hiquéfiés) sont cffecrués sur des aires étanches ct aménagées pour ia récupération des fuites 
éventuelles. 

    

t offoctué avec les précautions      

  

Article 7.3.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 
L'éimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suil 
prioritairement la lière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le mitieu naturel s'exécute dans des condilions conformes au présent arrêté 

       

  

CHAPITRE 7.6 MOVENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIBENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7,6.1. Définition générale des moyens 

  

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre ct 1épartis en fonction de la 
Jocalisation de ceux-ci conformément à l'étude &e dangers. 

  

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des inställations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. 11 doit fixer es conditions de maintenance el les conditions 
d'essais périodiques de ces nratériels. 
Les dates, les modalités do ces contrôles et les observations constélées doivent être inseriles 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installaë 6 

    

  

    

Artiele 7.6.3. Ressourecs en eau et mousse 
L'exploitant doit disposer ée sos propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, el au minimum les moyens définis ci-après 

- une réserve d'eau d’un volume de 1000 n°, 
= ume réserve d'eau d'un volume de S00 m° séparée des réseaux en place avec une aire 

de stationnement, 

= un groupe motopompe fonctionnant au luel. 
- des oxinceus en nombre et en que 

judiciousement répartis dans l'éxblissement, 
+ des robinets d'incendie armés ; 
= d'un système d'extinction automatique d'incendie : 
= d'un système de détection automatique d'incendie excepié pour le bétiment FTI, 
= des réserves de sabie meuble et soc convenablement réparties, en quantité adaptée au 

risque, sans être inférieure à 100 Hires et des pelles ; 

      

   Été adaptés aux risques, doivent être 

  

     

 



    

Article 7.4 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, Le 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures gé 
Les pracédures ct instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les tieu 
Ie personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

+ Fintérdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'instellation qu, en raison des caractéristiques quélitaives el quanlitalives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
Yorigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les prouédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

= Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets c: 
eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerie avec Les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie ot de secours, cic.. 
+ ia procédure permettent, en cas de Julie contre un incendie, d'isoler Îe site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur 

  

. Consignes de sécurité 
odalités d'application des dispositions 

rales spécifiques et/ou dans 
x fréquentés par 

    

      

     

  

    

Articie 7.6.5. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le persommel est entraîné à l'application de ces consigncs. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site el au maniement «les moyens d'intervention, 
Les agents non affectés exclusivement aux (âches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en ces d'appel 

  

    

Article 7.6.6. Protection des milieux récepieurs 

Article 7.6,6.1, Bassin de confinement et bassin d'orage 

  

Les caux d’exänction sont collectées dans les fosses du quai SAV d'un volume de 150 m, du 
quai de récepuon dur volume de 350 m° er du quai d’expédition d’un volume de 700 m°. 
Afin de confiner les eaux d'extincrion sur le site, une vanne de barrage est instailée sur ic 

scan du site. 
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TITRE 8 - SURYLILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

  

CITADITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 8.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

  

Afin de maïtiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effèls sur 
l'environnement, l'exploitant définil et met en œuvre sous sa responsabililé un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs cffeis dit programme d'auto surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et Je fréquence de ceute surveillance pour ienir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs cffets sur Penvironnement L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à og 
P'inspection des it 

      

      
allations classées. 

Les erfictes suivants définissent Le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ct pour Ja surveillance 
des cffèts sur l'environnement, ainsi que de fiéquence de transmission des données auto 

  

surveillance. 

CATAPITRE 8.2 MODALITES B’LXER CICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

Artiste 8.2.1. Relevé des prélèvements d'ean 

es installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure tolalisateur. 

Le dispositif est relevé hebdomadairement. L.es résultats sont portés sur un registre 

Article 8.2.2. Auto surveillance des déchets 

Article 8.2.2.1, Analyse ef transmission des résuftais d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions du titre IV du code de l'environnement relatif au contrôle des 
irenits de airement des déchets, et à sex textes d'application, l'exploitant 
= tient à jour un registre chronologique de la production ei de l'expédition des déchets 

dangereux 
= procède à me déclaration amnuelle sur le nature, la quantité er la destination des ééchels 

dangereux produits. 

   

    

Article 8.2.3, Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 8.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique ser effectuée dans un détai de 13 jours à compter de 
l'achèvement des travaux d'insoncrisetion (isolation phonique du groupe surpresseur), puis 
tous Les irois ans, par ua organisme où une persoune qualifiée dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera elfeclné par référence 
au plan annoxé au présent arrêté, indépendemment des contrôles uitérieurs que l'inspecteur 
des instaïletions classées pourra demander 

  

     

      

   



CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Articie 8.3.1, Actions correctives 

L'exploitant suit les résuliats des mesures qu'il réalise ea application du CHAPITRE 82, 
notamment celles de son programme d'auto survefllance, les analyse ct les interprète. Il prend 
le ons échéami les actions correctives appropriées jotsque des résullats font présager des 
risques où inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environvement. 

  

Artiele 8.3.2. Analyse ét transinission des résultats de l’aute surveillance 
Sans préjudice des dispositions de Particle R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant 
établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ct analyses imposées aux 
articles 82. Ce rapport traite au minimum de l'interprélalion des résuliets de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts). des modifications éventuelles du 
programme d'auto swveillance et des actions correctives mises on œuvre où prévues (sur 
Pot de production, de traitement des efluents, la maintenance...) ainsi que de leur 
efficacité. 
H est tenu à le disposition permevente de inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 am. 
L'inspection des installations classées peut en outre demandez la trensmission périodique de 
ces rapports où d'éléments relatifa au suivi ce à la maïtrise de certains paramètres, où d'un 
rapport snauel 

   

    

    

Article 8.3.3. transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l’Articie 8.2.2. doivent être conservés cinq ans. 

  

Article 8.3.4. Analyse ef transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 
1Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2, sont transmis au Préfet 

s le mois qui suit leur réception avec les commentaires al propositions évenuelles 

  

    

  

d'améfiaration. 

ITRE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 4 
CERFAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

    

  

IE MEC 

  

AQUE DES METAUX    Article 9,11. TRAY 

Article 9.111 Air - Odenrs 

  

el épuration des rejets à l'atmosphère 

  

ager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
: autant que possible Les émissions. 

  

Les installations susceptibles de & 
muniss de dispositifs permettant de collecter et canalis   

Ces dispositif, après épuration des gaz colfectés en lan que de bésain, sant munis d'orifices 
ns d'analyse. 

  

obturables et accessibies aux 

Le éébauché des cheminées doit être éloigné au meximum des habitations êt ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion es gaz (chapeaux chinois...)
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31112 Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter Les valeurs limites définies ci-après, exprimécs dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) ct de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (ar sec} ct mesurées sclon les méthodes définies aa point 
9.1.1.83.: 

  

          

Concentrations ; £ des Flux en gfh 
instantanées en mg/Nro3 Paramètre 

Poussières [In u 2 

5 situés dans un 

  

yon de 15 

  

Le point de rojet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâlimer 
mètres, 

9.1.41.3 Mesure périodique de la poliution rejetée 

  

Une mesure du débit réjeté ct de In concentration des polluants visés au point 9.1.1.1.2. doit 
être effeciuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins fous ies {rois ans. 
Les mesures sont cficctuées par un organisme agréé par le ministre de lRcologie et Gu 
Développement Durabie quané il exisie une procédure d'agrément des organismes 

   

sous forme 

  

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont 
particulaire ou vésieulaire, les conditions d'échantilionnége isocinétique décrites par la norme 
NE 44-052 doivent être respectées. 
Ces mesures sont cffeomées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
roprésematives du fonctionnement dé l'installation. 

    

En cas d'impossihitité, liée à l'activité où aux équipements, d'efféciuer une mesure 
rpréseatative des rejets. uns évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des 

Éépuration à respecter les valeurs limites est réalisée      équipements 

Artiele 9.1.2. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE 

Article 9.1.2.1. Implantation - Aménagement 

  

Les bêtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gez de combustion. 
chaieur et produits imbrilés dégagés en cas d'incendie. 

    

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation ct être à 
commande automaïique ct manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle son placées à 
proximité des accès. 

  

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est plecé aussi Join que 
possible des immeubles habités ou occupés par des fiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieu, ei à une hanteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâliments environnants 
afin de Favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessous du faitage. 
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Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
acides où des bases, à une concentration supérieure à L gramme par litres sont munis d'un 
revêtement étanche et imattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidenté? vers une capacité de rétention étanche. 

    

  

Les capacités de rétention sont conçues de sorts qu'en situation accidentelle 12 présence du 
produit ne puisse en aucun cas aléérer une cuve où unc canalisation. 
Elles sont aussi conçues pour reuciilir toute fuite éventuelle provenant de touts partie de 
l'équipement concerné et réalisées de some que les produits incompatibles ne puissent 

s sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir ct résistent à leur action 
physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent 
étre maintenus fermés. 

    

Les capacités de rétention de plus de 1 000 Etres sont munies d'un déclencheur d'afarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tour liquide ët ne sont pas munies de syslêmes automatiques de 
relevage des eaux. 

    

L'étanchéité du où des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art 
ei ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de 
beirs sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des euves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter ie 
manque de Hquide er d'assorvir l'arrêt du chauffage. 

  

    8 ex stnckages} sont protégées mécaniquement.     cs résistances éventuelles (bains ax 

itement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 
grande des deux valeurs suivantes 

Touie chaine de 
moins égal à la plus 
= 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
= 50 % de la capacité sotale des cuves associées 

    

    
    

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides ou des bases, à une 
concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une 
cuve de traitement, 

  

Les ares de chargement ot de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides 
sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées. 
Le transport des produits à l'ntéricur de l'établissement es effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

      

  

Les canalisations de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique ct chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir 
Elles sant accessibles el pouvent être inspoctées. Diles sont convenablement entretenues et 
fon l'objet d'examens périodiques appropriés permetient de s'asser de leur bon étai. Ces 
vérifications sont consignées dans un document prève à cet cffot et tenu à la disposition de 
l'inépection des installations classées 

  

     
  

    

 



Les différentes cumalisations sont repérées conformément aux régics en vigueur. 

Un schéme de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, el datés. 
ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que dos services 
d'incendie et de secours. 

    

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 
d'éviter les mélanges de proëuits lors des livreisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides ou des bases définis par l'arrêté 

du 26 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans Le 

    

fonctionnement normal de l'atelier. 

    Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 

je ur traitement ou être détruits et le milieu récepteur.   sub 

  

Article 9,1.2.2, Disposüions générales d'exploitation 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement Les 
contrôles à cffectuer, en marche nomale et à la suite d'un amêl pour travaux de modification 
au d'entretien, de façon à pormettre en toutes circonstances le respect des dispositions dut 
présent arrêté. 

  

    

    

Le bon état de l'ensemble ées installations (cuves de traitement et leurs annexes, sinckages, 
rétentions, canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant ét 
près toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 

lois par an. Un préposé dûment formé contrôle ies paramètres du fonctionnement des 
dispositils de traitement des rejers 

  

  

  

Ces vérifications sont consiynées dans un document préva à cet effer et Leu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de le présence de 

mésessaires &s du bon fonctionnement du système de 7é 
        

lation, de conirôle ci       réactif 
d'alarme. 

  

Des consignes de sécurité sont établies et éisponibies en pennancnce dans l'installation. Elles 

spécifient notamment 
L la Fisie des vérifications à effectuer avent remise on marche de l'installation après une 

pension prolongée d'activité ; 
- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances ct préparations toxiques et 

prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport : 
l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications 

    

les précautions 
- les opérations nécessaires 

des systèmes automatiques de détection : 
- les modalités d'intervention en cas de situations mormales et accidentelies ; 
- les modalités de mise en oeuvre des éispositifs d'isolement du réseau ds colicote. 

  

  

  

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.
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L'exploitant tient à jour ur sallation faisant apparaître les sources et la 
circulation des caux et des liquides concentrés de toute origine. Ce schéma est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées ct des services d'incendie #t de secours, 

  

  

  

  

  

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer le protection de l'environnement, notamment 
résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisetion, liquides inhibiieurs. 
prociits absotbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pi 

    

Article 9,1.2,3. Prévention de la pollution des eaux 

  

     L'alimentation en ea du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'amrêler promptement 
cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'istallation, clairement reconnaissable et 
aisément accvssible. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître fes secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques. 11 est mis à jour êt lenu à la disposition de l'inspection 
instailations classées ainsi que des services d'incendie et de secuart 

  

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sois #1 d'une manière générale les 
eaux résiduaires pollnées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des 
installations dûment autorisées à cot effet. 

  

ions classées Les    Au moins ious Îes quatre ans, l'exploitant fournit à l'inspection des install. 
informations nécessaires au réexamen des conditions techniques de rejet de l'installation. 

oblenir une 
itée, dite 

  

Les systèmes de rinçage doivent être conçus el exploités de manière 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre camé de le surface 
«consommation spécifique », le plus faïble possible. 

       

  

Sont pris en compte dans le caicul de la consommation spécifique 
“les eaux de rinçage : 
les vidanges de cuves de rinçage : 

- les élues, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération ct de traitement 
spécifique des cfiluents : 

      
  

- les vidanges des cuves ds traitement ; 
- les caux de lavage des sols 

les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 
€ sont pas pris en compte dans le calcui de la consommation spécifique : 

- los eaux de refroidissement : 
= es eaux pluviales ; 
les effluents issus de le préparation d'eaux d'alimentation de procédé 

    

      

On entend par surface traïlée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entrainement du bain. Le surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement 
en fonction des consommations élechiques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée où par toute autre méthode adaptée au procédé utiisé, La consommation 
spécifique sst exprimée pour l'installation, en tenant comple du nombre de fonctions de 
rinçage. 

  

    

    

 



Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit 
subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage) 

  

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre camé de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 

   L'exploitant caleule une fois par an le consommation spécifique de son installation, sur une 
période représeniative de son activité. H tient à disposition de l'inspection des installations 
classées Le résultat ét le mode de caïout de cette consommation spécifique ainsi que les 
éléments justificatifs de ce calcul. 

  

  

Article 9.1.2.4. Prévention de la pollution atmosphérique 
Les émissions atmosphériques (gaz, vapeur, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 
doivent être, si nécessaire, caplécs au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de 
sspocter Les valeurs limites définies ci-dessous. 

  

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à oplimiser 13 captation des ga 
où vésicules émis par rappart au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifé de captatior et de 
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélenge 

La téneur en polluants avant rejet des gaz ct vapeurs respecte avant toute dilution les Bmites 
fixées comme suit, Les concentrations an polluants sont exprimées en milligrammes par mêire 
snbe repporté à des conditions normalisées de température (273,15 degrés K) at de pression 
(101,425 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz s#es) 

   
  

   

    

   

  

Polluant 
Acidité totale, exprimée en H 

  

Dans Le cas de prélèvements instantanés, aucun résuitat de mesures en concentration ne peut 
excéder le daubie de la valeur limite. 

Les mes: prélèvements et analyses sont efecrués selon es nomnes en vigueur ou à défaut 

solon les méthodes de référence reconnues. 

    

La surveillance des rejets dans Pair porte si 

= le bon fonctionnement es syslèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la capiarion et de l'absence d'anomalies   

dans le fonctionnement des ventilaleurs : 

- es valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans îes effluents 

atmosphériques de l'ensemble des poliuents visés ci-dessus, est réalisée au moins une fois 
  par an selon les nomes en vigueur au niveau de chaque exuloire sur un échantillon 

représentatif du rejet et du fonctionnement des installations, Une estimation des émissions 
és selon la même périodicité. 

  

  



& a 

es de capiation, d'aspiration el de traitement éventuel 

sont contrôlées dans l'année suivant ia mise en service de l'installalion par un organisme 
    

extérieur reconnu compétent. 

Article 9.1.3, APPLICATION DE PEINTURES 

Article 9,1,3.1. Air - Odeurs 

  

9.1.3.2.1 Captage, épuration e1 conditions des rejets à l'atmosphère 

  

Les installations sascoptibles de dégager des fumées, ga, poussières ou odeurs sont murics 
de dispositifs permetimt de collecter el canaliser autant que possible les émissions. Ces 
dispositifs, après épuretion des gaz collectés en lant que de besoin, sont munis d 
obturables ei accessibles aux fins d'analyse. 

    

Le point de rojet dépasse d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 
inètres, L'exploitant cst dispensé de cette obligation si le système de captage et d'épuration 

absence de nuisance pour les riverains. 

  

assure garantit 

Le débouché des cheminées est éloigné au meximum des habitations et ne comporte pas 
d'obstacles à la bonne diffsion des gaz (chapeaux chinois, …). 12 vitesse d'éjection des gaz 
assure garantit l'absence de nuisances pour les riverains 

      

9.1.3.1.2 Vaieurs limiées ct conditions de rejet 

  

FPoliuant Concentration en mg Nm 

  

Poussières 5 3 
EG —_— 

Article 9.1.4. STOCKAGE DE POLYSETYRENE 

       

Article 9.1.4.1, Implantation — Aménagement 

L'instailation de stockage du polystyrène est isolé du reste du bâtiment par des murs REI 120. 

dépassant d'au moins 1 mètre sur Les côtés et en loiture, Les portes sont coupe-feu dé degré I 

heure e! sont muries de dispositits de fornerure automatique. 

  

iows les cas, le stockage est organisé de 1elle façon qu'au minimurt Îc tiers de la surface 
1 n'esi en aucun cas uitisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 

geur, cntretenus en état de propreté, sont résérvés latéralement autour de chaque 
ilot, de façon à 'acititer l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie, 
La hantour des stockages ne doft pas excéder # mêtres. D'autre part, un espace libre d'au 
amoins 1 ètre doët être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pieé de fèrme. 

       

    
      

    

    Dans ie cas de stockage de produits dont 50 % de la masse total unitaire est composée de 
polymères à l'état alvéolaire où exparsé, le stockage est divisé en flors dont le voheme unitaire 
ne doit pas dépasser 600 mètres cubes, SE l'inallation est équipée d'un système d'extinction 
automatique d'incendie ée iype sprinklage, ce volume est porté à 1 200 mêtres cubes. 
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Il est interdit d'entreposer dans Je dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres 

des flots de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état 
alvéolaire où expansé 

TITRE 10 - ECHEANCES 

  

  

ARTICLE 10 La réalisation des travaux ou aménagements cités ci-après devra être 
effectuée selon le calendrier suivant : 

= Article 4.5.4 : sigmature de la convention de rejet pour les eaux pluviales : 3 mois à 
compter de la notificntion de l'arrêté, 

  s travaux d'insonorisalion (isolation phonique de groupe 

  

= Chapitre 6.2. : xéalisation 
surpresseur) : août 2008, 

= Articie 8.2.3.1. : campagne de mesures de niveaux sonores : 14 jours après Ia réalisation 
des travaux d'insonorisation. 

= Article 7.5.3: condamnation des points d'évacuation au droit des aires de stockage de 
produits dangereux devront être condamnés : août 200 

= Aricle 7.3.1.2. : aménagement d'une voie d'ac meie des rues du 11 oclobre et 
Boeche conformément aux aracéristiques demandées par le SDIS : fin de l’année 200 

= Articie 7.63. : création d'une réserve d’eau dur volume de 500 m* séparée des réseaux 
en place avec une aire de stationnement de 96 m° dont 12 m perpendiculaires à l'axe de 
'alimoration sere créée conformément aux précoisations du SDIS : fin de l'année 2008, 

= Amicle 9.1.5. : isolation du local de siockage de polystyrène sera isolé du reste du 
bâtiment par des murs RE! 120 avec un dépassement é’un mètre sur les côtés et en 

toitare : mi 2009. 

      

    
    

  

    

     

ARTICLE 11 - VENTES DES TERRAINS 

  

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des 
installations dlassées soumises à autorisation y ont été exploitées. 1 l'nfomne également, pour 
autant quil les connaisse, des dangers où inconvénients importants qui résultent de 
l'exploitation de ces installationt 

     

      

ARTICLE {2 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute per le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêlé et à 
celles qui lui seraient imposées par Fa suite, le Préfet de Fa Région Centre, Préfet du Loiret 
pourra 

      

x soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

    exploitant à consigner entre Îes mains d'un comptable pubiic une somme jt oblé 
réaliser, faquelie sera restiuée à l'exploitant au fr ct à épordant du montant des travaus 

mesure de l'exécution des travaux. 

  

  

  

avis du Conseii Départementat de l'Environnement et des 
iques, le fonctionnement de l'instelletion. 

     % soit suspénére par arrêté, apre 
Risques Sanitaires et Fechnolo:     

  

 indépendanies des poursuites pénales qué peuvent 

  

Ces sanctions administratives 6 
exercées,



ARTICLE 13 - 

Le Maire de ST JEAN DE LA RUELLE est chargé de 

æ Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à coite affaire qui sera classée dans les 
archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 
l'sxploitation: 

> Afficher à la mairie, pendant unc durée minimur d'un mois, un extrait du présent arrêté, 

   
Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal atlestant leur exécution sera 
immédiatement transmis par le Maire au Préfot de [a Région Centre, Préfet du Loiret, 
Direction des Collectivités Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement ct des 
Risques Industriels. 

ARTICLE 14- AFFICHAGE 

cxirait du présent amêié devre être affiché en permanence, de façon visible, dans 
installation par Les soins du bénéficiaire de l'auiorisaion: 

  

ARTICLE 15 - PUBLICITE 

  

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de 14 Région Centre, 
Loiret, et aux frais de l'exploñant 

  

Article 16—EXECUTION 

àre du: Loiret, le Maire de ST J£AN DE LA RUELLE, et 
gés, chacun en œ 

  

Le Secrétaire Général de la P 
Vinspecieur des Installations Classées sont 

on da présent arrêté. 
    

    

Fair a ORLEANS, 

Le Préfel, 
Pour le Préfet, 

Le Sofrétair-Eénéra], 

  

   
Michel BERGUE.  
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DIFFUSION : 

Gi Original : dossier 

2 intéressé : Socidié THERMOR INDUSTRIE 

2 M. le Maire de ST JEAN DE LA RUBLLE 

© M. le Maire d'ORLEANS 

Ti M. le Maire de SARAN 

21 M. Je Maire de FLEURY LES AUBRAIS 

2 M. ie Maire de ST PRYVE ST MESMIN 

A M l'inspecleur des Installations Classées 
Direction Régionale de l'Industrie, de le Recherche et de l' 
Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le C 

45590 SAINT CYR EN VAL 

  

     

Ti M. le Directeur Régionaï de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

SUADT 

  

2 M. le Directeur Départemental de l'Equipement du [ 

21 M. ie Directeur Départementaf de l'Agriculture et ée la Forêt 

2 Mie Direcreur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

1 Me Directeur des Services Départementaux d'incendie el de Secours 

mental du Travail el de T'Ernploi 

  

RM. le Directeur Dés 

Gi M. le Directeur Régionai des A: 

  

aires Culturelles 

2 M. ke Directeur Régional de l'Environnement 
Service Nature, Payseges ot Qualité de la Vie 

venue Buffon — BP 6407 - 45064 ORLEANS CEDEX 2 

  

5 Commissaire-Enquêteur : M. René FAVARD 
12 rue des papocets — 
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